
Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.5
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 7, lignes 20 à 23

Demande :
(c)
Produire toute étude effectuée quantifiant précisément le nombre de clients, les volumes de consommation ainsi que les revenus de transport et distribution qui sont jugés à risque en 1998-99 au niveau de la clientèle grande entreprise.


Réponse 3.2.5
(c)
Le tableau ci-joint indique qu’aux niveaux de prix qu’elle prévoit dans cette cause tarifaire, la Société estime que 8.7 Bcf consommés par 39 clients et générant des revenus de transport et de distribution de 12.1 MM pourraient être à risque.

Il s’agit donc d’une situation fort préoccupante.  Toutefois, l’utilisation judicieuse des outils tarifaires et contractuels disponibles devrait permettre de réduire ces pertes et de préserver ces volumes.  De plus l’impact négatif des volumes qui seraient éventuellement perdus pourra être mitigé en réduisant d’autant le volume d’interruption prévu chez nos clients interruptibles.
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